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AVENANT AUX CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT AVIP CAPI LIBERTE 
 

Contrat individuel de capitalisation libellé en unités de compte et/ou en euros 
 

Règles spécifiques au support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% 
 
Présentation 
Le support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% est un fonds à formule de droit français, non garanti en capital, dont les caractéristiques 
sont définies dans le document d’information du support joint au présent avenant. 
Ce support est proposé aux souscripteurs du contrat AVIP CAPI LIBERTE pour répartir leurs versements de souscription et leurs 
versements libres complémentaires. Il n’est pas éligible aux options proposées dans le contrat AVIP CAPI Liberté. Les 
souscripteurs ont également la possibilité d’arbitrer vers ce nouveau support, le capital qu’ils ont déjà constitué sur d’autres supports. 
 
Par dérogation aux conditions générales, les règles de fonctionnement du contrat AVIP CAPI LIBERTE pour ce support sont 
modifiées, de la façon suivante :  
 
• dans le chapitre « FONCTIONNEMENT DU CONTRAT » sont introduits les trois paragraphes suivants : 
« Modalités d’investissement sur le support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% : 
Les opérations d’investissement sur le support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% seront effectuées par AVIP sous réserve : 
- d’une date de réception des demandes de souscription jusqu’au 16/11/2007 inclus, 
- d’une date de réception des demandes de versements libres ou d’arbitrages jusqu’au 17/12/2007 inclus, 
- de la disponibilité du support à ces dates. 
Par ailleurs, AVIP attire l’attention sur le fait que des investissements postérieurs à ces dates ne bénéficieront pas des garanties 
prévues dans la fenêtre de souscription initiale décrite dans le document d’information du support» 
 
« Echéance du support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% : 
Le capital constitué sur le support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5% sera arbitré sans frais, le 1er jour ouvré qui précède la date 
d’échéance du support, vers le support monétaire en vigueur à cette date. » 
 
« Modalités d’investissement des revenus du support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5%: 
Le souscripteur a la possibilité d’opter pour l’une des deux options suivantes : 
q Option Capitalisante « C » : les revenus distribués sont intégralement réinvestis par AVIP, le premier jour ouvré qui suit la date 

à laquelle son compte est crédité du revenu, en unités de compte du même support (FR0010508341 – AV1155) 
q Option Distribuante « D » : les revenus distribués sont intégralement réinvestis par AVIP, le premier jour ouvré qui suit la date à 

laquelle son compte est crédité du revenu, en unités de compte du support monétaire en vigueur (FR0010508341- AVD021).  
A défaut d’indication, l’investissement est effectué sur l’option Capitalisante. » 
 
Les autres termes des conditions générales demeurent inchangés. 
Je reconnais avoir reçu et pris connaissance du document d’information du support OPTIMIZ BEST TIMING 7.5%, des 
risques que présente ce support, notamment de l’absence de garantie en capital et du fait qu’il présente potentiellement une 
marge financière implicite.    
 
Signature du souscripteur précédée     Pour AVIP : 
du numéro de contrat, nom et prénom :    Laurence DUMONT 
N° de contrat :   ….…………………..    

Nom :       …………………………….                                                  
Prénom :  …………………………….. 
 

Fait en 2 exemplaires à Paris le   ……………….. 

www.avip.fr

